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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS D’HYDRO-QUÉBEC
À OPTION CONSOMMATEURS
1. Référence :
C-8-15, Evidence of William Harper , page 11
Extrait : «(…) the Global Treatment is consistent with regulatory practices and principles and in particular the view that there are no seniority rights (or conversely that all consumption in new consumption). »
«However, with respect to the second step the answer is not as definitive : While Décret 759-2005 implicitly defines the post-Heritage Pool volumes by customer class it does not impose (either explicitly or implicitly) a particular method for the allocation of post-Heritage Pool supply costs to customer classes as HQD appears to suggest.»
Demande de renseignements 1.1 :

Connaissez-vous des organismes de réglementation qui appliquent la règle du «premier arrivé premier servi» en matière de répartition de coûts? Le cas échéant, veuillez préciser le contexte et donner les références appropriées.
Demande de renseignements 1.2 :

Basé sur votre expérience, de quelle manière sont répartis les coûts des contrats d'approvisionnement signés par les distributeurs au Canada et aux États-unis ? 
2. Référence :
C-8-15, Evidence of William Harper, page 13
Extrait:  «It would appear, therefore, that a key question to be addressed is whether the results are a sufficient improvement in cost tracking to warrant the additional effort. In this regard, the two methods yields significantly different results for both 2006 and subsequent years.»

Demande de renseignements 2.1 :

Votre conclusion à l'effet d'appliquer une approche marginale pour allouer les coûts d'approvisionnement postpatrimoniaux est-elle indépendante de la décision possible du gouvernement de mettre à jour à chaque année la répartition des coûts patrimoniaux par catégorie de consommateurs?
Demande de renseignements 2.2 :

Le scénario que vous proposez implique-t-il des résultats différents pour 2014 que le scénario A présenté par le Distributeur ? Veuillez élaborer.
3. Référence :
C-8-15, Evidence of William Harper, page 20
Extrait:  «However, application of this principle may not always be as straight-forward as it would appear and the Régie may have to specifically indicate in its Decisions what cost allocation "changes" are to be factored into the year over year adjustment to the cross-subsidization reference indices»

Demande de renseignements 3.1 :

Considérez-vous que le choix de l'approche marginale dans le traitement des coûts postpatrimoniaux constitue un changement de méthode de répartition de coût par rapport à l'année 2002 et que ce choix doive se refléter par un ajustement de l'indice d'interfinancement de référence?
4. Référence :
C-8-15, Evidence of William Harper, page 22
Extrait:  «Applying the 2002 cost allocation methodology to the current year’s budget data means that the results will capture not only the impact of the change in the cost allocation methodology in the year that the change is made but will also capture any changes in the cross-subsidization indices that have subsequently arisen due to changes in costs/volumes.»
Demande de renseignements 4.1 :

D'après vous, est-ce que l'écart existant entre l'évaluation de l'impact d'un changement méthodologique sur l'indice d'interfinancement à l'année 1 et celui résultant d'une évaluation de la même modification à l'année 2, reflète un effet Prix/Coûts/Volumes ou un effet méthodes?
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